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Procédure d’attribution de bourses d’excellence « SFRI » au bénéfice d'étudiantes et d’étudiants 
inscrits dans les Masters 1 et 2 relevant de l'École Universitaire de Recherche LexSociété 

 
 
  Dans le cadre du dispositif « Structuration de la formation par la recherche dans les initiatives 
d'excellence » (SFRI), dont Université Côte d’Azur a été lauréate, l’EUR LexSociété bénéficie d’une 
enveloppe budgétaire pour financer des bourses d’excellence pour ses étudiantes et étudiants inscrits 
en Master, sur la période de juin 2020 à juin 2029. 
  L’EUR LexSociété souhaite faire bénéficier de ce financement certains de ses étudiants de Master 
ayant un très bon niveau académique. 
 
Les principes et règles suivants sont retenus : 
 
Admissibilité : 
- Tous les étudiants ayant obtenu leur licence ou master 1 (ou diplômes équivalents) dans une 

université française (y compris Université Côte d’Azur) ou étrangère (UE ou hors UE) sont 
éligibles. Il n’y a pas de condition de nationalité. 

- Seuls les étudiants inscrits dans un M1 ou un M2 porté par l’EUR Lexsociété pourront percevoir la 
bourse. 

 
Candidature : 
- Une campagne d’appel à candidature sera organisée chaque année une fois les sélections en M1 

et M2 effectuées. 

- Le dossier de candidature sera constitué des pièces suivantes : 

• CV 

• Relevé de notes des trois années de licence, et le cas échéant de Master 1 

• Une lettre de motivation présentant leur projet académique et professionnel. 
 

Principes et conditions d’attribution 
- Une commission, composée du directeur ou de la directrice de l’EUR LexSociété, du directeur ou 

de la directrice-adjointe en charge de la pédagogie, d’un des deux du ou de la co-délégué aux RI, 
et du directeur administratif et de la responsable du BRI, étudiera les dossiers de candidatures. 
Le directeur de l’EUR, qui préside cette commission, est libre d’inviter tout autre personne dont 
la présence peut s’avérer utile. 

- Les deux critères principaux seront : 

1. la qualité du dossier académique (démontrant l’obtention d’une moyenne générale de 15/20 
sur l’ensemble de la licence et, le cas échéant et distinctement, sur l’année de Master 1)  

2. la cohérence et la qualité du projet 

 La situation financière des candidats pourra être prise en compte sans pour autant constituer un 
critère déterminant. 

- Aucun étudiant ne pourra bénéficier de cette bourse plus d’une fois. 
 

- Les propositions de la commission seront soumises au vote du COSP et du élargi au COPIL de 
l’EUR. 
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Caractéristiques de la bourse : 

- Le montant attribué est fixe : 600€/mois sur une durée de 10 mois. 
Pour les étudiants étrangers en mobilité entrante, la durée est de 5 mois pour une mobilité d’un 
semestre et de 10 mois pour une mobilité d’une année.  

- La bourse sera suspendue en cas d'absence répétée et injustifiée de l'étudiant soit en cours, soit 
en travaux dirigés, soit aux examens. 
La bourse pourra être retirée en cas de non-respect du règlement intérieur de l'établissement. 

 


